
Appel à candidatures : 

Commission Arbitrage et Règlement  

Missions :  

• Garante de l’application du règlement de jeu, conformément aux décisions et 

directives de la FISF 

• Réflexion sur les évolutions souhaitables du règlement du jeu 

• Rédaction d’un règlement de jeu simplifié 

• Constitution d’une commission de recours en cas de litige afférent au jeu proprement 

dit ou à l’arbitrage 

• Formation et validation des arbitres fédéraux 

• Centralisation des documents existants dans les comités et clubs et mise à disposition 

de tous les responsables 

• Évaluation régulière des arbitres 

• Publication de la liste des arbitres fédéraux et mises à jour systématiques 

• Toute question relative à l’arbitrage et aux arbitres  

Sous-Commission Organisation Compétitions Fédérales  

• Organisation de l’arbitrage des épreuves et compétitions gérées par la FFSc 

• Préparation et organisation matérielle des épreuves et compétitions gérées par la FFSc 

 

La Commission Arbitrage et Règlement ne fait plus qu’une Commission. La partie 

organisation des épreuves et compétitions gérées par la FFSc est regroupée dans une sous-

commission avec la logistique. 

 

Le président sera Didier COPPENS 

Les membres de droit : Christian COUVREUR (Président de la Fédération) et Séverine 

GRUCHOT (Directrice de la Fédération) 

Membre consultant : Jean-Marc DELCOURT (membre du BD) 



Tous licenciés à jour de leur licence peuvent postuler. Les membres de la Commission 

sortante peuvent se représenter, en spécifiant Arbitrage et Règlement ou Organisations 

Compétitions Fédérales 

Merci de faire acte de candidature auprès de Didier COPPENS : 

Mail : dico320@gmail.com 

Avant le 31 janvier 2023, date de clôture des demandes. 

 

mailto:dico320@gmail.com

